
Présents     :   Jean-Claude  Rault,  Laurent  Boulai,  Alexandre  Labourbe,  Mathieu  Labourbe,  Dominique 
Boutillier, Stéphane Ollivier

Hors bureau     :   Marc Le Corre

Excusés     :   Sylvie Couasnon, Christian Dupont, Philippe Pochic, Jacques Foucault

1) Résultats sportifs de la 2  e   phase de compétitions     :  

▪ Championnat par équipes     :  
Séniors     :   PR : 5e sur 8.    D2 et D3(2): 8e sur 8  - D3(1) : 7e sur 7
Dommage pour l’équipe 2 qui n’a pas pu jouer le maintien en phase 1 ni en phase 2

Jeunes : moins de 12 ans : 5e sur 5.        D2 moins de 15 ans : 2e sur 5.    

▪ Les joueurs en critérium fédéral     : à noter     :   

Thomas en régionale moins de 18 ans au dernier tour : maintien n’est pas assuré.
Quentin termine 2e en D1 moins de 15 ans : devrait monter en régionale pour 1er tour année prochaine.

▪ Coupe d’Eure et Loir : 

Jeunes     :   2 équipes encore en course,  en moins  de 18 ans :  Boutillier  Thomas  /  Mercier  Valentin et  Boutillier 
Quentin / Barral Clément

Séniors     :   2  équipes  en  demi-finale  de  la  coupe  110 (Marc  Le Corre  /  Thomas  Boutillier  et  Laurent  Boulai  / 
Stéphane Ollivier). Une finale 100 % SLTT n’est pas impossible …

2) Infos sur le tournoi national de septembre 2010     :  

Samedi     :    2 tableaux jeunes G : - 13 / 18 ans ;   un seul tableau F : moins 18 ans
2 tableaux de simples : 5 à 9 et 5 à 12
3 tableaux Coupe Davis (1800, 2600, 3600 pts)

Dimanche     :   tableaux comme an dernier. On officialise l’inscription dans 3 tableaux si les horaires sont décalés (9h, 11h, 13h)

4600 euros de dotation sur le WE

Demande d’homologation en cours. Montant : 270 euros (10 euros de plus que l’an dernier). La réponse 
ne saurait tarder …

Stéphane demande à Alexandre se préparer à mettre le règlement en ligne très prochainement.

Réunion du bureau le samedi 29 mai 2010, à 9 h 30 à la salle

Sont autorisés : 2 tableaux 
simples et un seul en coupe 
Davis (tableau à élimination 

directe)



3) Choix des actions motivant la demande de subvention municipale 

Des actions ont déjà été envisagées pour la demande de subvention CNDS

Intitulé de l’action Budget prévisionnel préparé et transmis
Dépenses totales Subv CNDS Subv mairie

Incitation à la venue dans le club (initiation en 
milieu scolaire, tournoi sélection et PPP)

1200 600 0

Ecole de sport (entraînement des jeunes licenciés, 
acquisition petit matériel)

5240 1500 1000

Sport en famille (tournoi familles CdC le WE du 
tournoi national)

1450 1000 0

Stages sportifs de perfectionnement (été puis 
durant petites vacances)

8360 4000 1000

Actions qu’il resterait à financer par une subvention municipale : 
► formation de cadres (technique, arbitrage) : 300 euros

► achat de matériel : renouvellement d’une table : 300 euros

La demande pour le stage sportif de l’été serait une demande de subvention exceptionnelle, pour 
une action exceptionnelle. En conséquence, ne pas l’entrer dans la demande « de base ». Elle sera 
faite si le stage à Soullans a lieu.

Concernant ce stage, Marc estime qu’il peut avoir lieu s’il y a entre 5 et 10 joueurs du club. Laurent et  
Stéphane (qui en a déjà parlé avec Philippe) en discutent et indiquent à Marc que s’il y a moins de 10 
pongistes loupéens, cela ne vaut pas la peine. 

Un flyers sera préparé sans tarder puis diffusé au sein du club, transmis au comité pour diffusion et  
également au club de Bretoncelles. Le coût de ce stage y sera indiqué : à priori, 150 euros par joueur  
pour la semaine (tous frais compris).

4) Préparation de l’assemblée générale du 19 juin     :   
-    bilan moral : sera préparé sans tarder (à relire par Philippe, Marc et Sylvie)

- bilan financier : à préparer avec Sylvie

- récompenses à offrir : en bons d’achats chez Wack Sport

• meilleurs résultats en championnat par équipe (ration victoire/nbre total de matches)
• meilleurs résultats en individuels (ration victoire/nbre total de matches)
• les 3 meilleures progressions en classement, sur l’année

Total pour la demande de subvention municipale 2010 :    1600 euros     (1400 l’an dernier)



- composition du nouveau bureau     :  
Réponses positives reçues à ce jour     :   Mathieu Labourbe, Alexandre Labourbe (secrétaire ?),  
Jean-Claude Rault, Dominique Boutillier, Stéphane Ollivier.

A confirmer     :   Sylvie Couasnon, Laurent Boulai, Philippe Pochic, Christian Dupont

A solliciter     pour entrer :   5 noms sont évoqués. Stéphane va faire la proposition aux personnes  
concernées.

- choix des créneaux d’occupation de la salle : comme l’an dernier, même s’il faut redéfinir  
les  publics  concernés par certaines  tranches  horaires + demander le vendredi 20h30-22h 
(pour  un  entraînement  libre,  pas  forcément  structuré…),  le  samedi  à  partir  de  9h  et  le  
mercredi de 12h à 14h pour les entreprises.

- repas du club : comme les années passées (offert par club, familles sollicitées pour les desserts) 

5) Triathlon du 27 Juin 2010, organisé par le Stade Loupéen et l’Union Sportive Belhomertoise     :  
Stéphane sera bénévole sur l’épreuve. Les infos sont affichées à la salle, si des paires de pongistes 
veulent se former …

6) Questions diverses     :   
 formation  1  ers   secours  proposée  par  Patrick  Renouard   (aux  sections  du  stade  Loupéen 

notamment) : Marc Le Corre est intéressé. Le coût (60 euros) sera pris en charge par le club si Marc est le seul  
pongiste à s’inscrire. S’il y a plusieurs participants, le SLTT prendra juste la moitié en charge.

  portes ouvertes pour les scolaires     :   
2 jours avant été : mercredi 23 juin (15 h à 16 h 30) et samedi 3 juillet (15 h à 16 h 30)
2 jours en reprise de saison : mercredi 8 septembre (14 h à 16 h) et samedi 11 septembre (14 h à 16 h)

Le contenu : des ateliers, du jeu à la table, des vidéos, une démonstration ?

 projet d’accompagnement éducatif 2010/2011 avec le collège, sur un temps de midi     :   
Marc l’envisage, après discussion avec l’adjointe du collège. Stéphane lui donne quelques éléments du 
fonctionnement habituel (nécessité de l’implication d’un prof d’EPS, pour le déplacement des élèves par 
exemple) et va se renseigner pour le montage du dossier (délais à respecter …). 

  créneaux pendant l’été 2010     :   à la demande de Marc, Stéphane fera un courrier de 
maintien des créneaux du mardi soir et du dimanche matin.

  signatures  de  reprise  de  saison  2010/2011     :   des  permanences  seront  fixées,  pour 
apporter les infos (types de licences, types de compétitions…) plutôt que de le faire lors d’entraînements 
… qui sont alors réduits à un temps de jeu minime !


